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EN 1849,

Dans le but d'aider les personnes qui en font partie à acquérir

des propriétés en franc alleu ou en roture ; à libérer les pro-

priétés qu'ils peuvent avoir déjà, des hypothèques ou autres

redevances et à lui permettre de recevoir d'avance le montant

de leurs actions en fournissant de bonnes garanties hypotlié-

caires.


